Mes droits aupres de mon assurance.

Par lahnech, le 11/05/2009 a 14:05

Bonjour,rnrnJe tiens a vous informer que je suis assuré a la Swiss Life depuis 5 ans, aujourd
hui, je suis en droit d'espérer la meilleure défense de mes intéréts par mon assureur suite a
des réparations sur ma voiture.

Par Tisuisse, le 11/05/2009 a 23:05

Bonjour,rnrnQuel est votre probléme ? quelle est votre question ?
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